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L’Église est riche ! Elle reçoit de l’argent du 
Vatican ! Et c’est l’État qui paie les prêtres 
et entretient les églises ! Ces idées reçues 
sont fréquentes pour l’opinion publique, et 
même pour certains catholiques informés ! 
Et si on essayait de clarifier tout cela ?
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v ie  loca leRaincydu 

2016
y Samedi 10 septembre : journée « portes ouvertes » 
d’inscription au catéchisme à la salle Pierre-Lefeuvre ; 
de 10h à 12h et de 15h à 17h. La paroisse tient égale-
ment un stand sur le Salon des associations à l’espace 
Raymond Mège, allée du Jardin-Anglais.

y Dimanche 11 septembre : pèlerinage à la chapelle 
Notre-Dame des Anges de Clichy-sous-Bois.
À 10h30, messe de rentrée à l’église Notre-Dame (ND) 
avec bénédiction des cartables, suivie d’un apéritif 
convivial.

y Samedi 24 septembre : de 15h30 à 17h30, pèlerinage 
paroissial à la basilique de Saint-Denis (passage de la 
Porte sainte).

y Dimanche 25 septembre : braderie du Raincy, avenue 
de la résistance.

y Dimanche 2 octobre : à 10h30 à ND, messe d’envoi 
des catéchistes.

y Dimanche 16 octobre : à 10h30 à ND, messe de 
confirmation des lycéens de la paroisse et de l’école 
Sainte-Clotilde.

y Samedi 3 décembre : célébration du sacrement  
de réconciliation pour les enfants et les jeunes, animée 
par le groupe de musique chrétien Alegria (autres dates : 
samedi 18 mars et vendredi 2 juin).

y Samedi 10 et dimanche 11 décembre : marché de 
Noël de la paroisse, salle Pierre-Lefeuvre.

y Offices de Noël : veillée et messe le samedi 24 
décembre à 18h à ND. Messe solennelle à minuit à ND. 
Dimanche 25 : messe à 10h30 à ND et à Saint Louis à 9h.

CALENDR IER

Pour une publicité  
dans ce journal

distribué 5 fois par an
06 60 40 51 86
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Raincydu paro isse

L’église Notre-Dame (83 avenue de 
la résistance) est ouverte tous les 
jours de 8h à 19h sans interruption.

La crypte de l’église Notre-Dame est 
chauffée en hiver.
L’église Saint-Louis (place des fêtes) est 
ouverte aux horaires des offices.

Accueil et permanence 
téléphonique
L’accueil se fait au presbytère, 40 allée 
du Jardin-Anglais, du lundi au vendredi 
de 10h à 12h et de 14h30 à 17h. Tél. : 
01 43 81 14 98 – Fax : 01 43 81 55 97 – 
Email : paroisse.leraincy@wanadoo.fr
Blog de la paroisse : http://paroisse-du-
raincy.over-blog.com. Inscrivez-vous à 
la newsletter pour recevoir dans votre 
boîte mail les annonces de la semaine et 
les documents publiés.

Horaires des messes
Messes dominicales :
- Église Notre-Dame : le dimanche à 
10h30.
- Église Saint-Louis : le samedi soir à 
18h en français et à 20h en portugais ; le 
dimanche à 10h15 en portugais.
Messes en semaine : du lundi au samedi à 
9h dans la crypte de l’église Notre-Dame 
précédé de l’office du matin (les Laudes).

Exposition du Saint Sacrement. Tous 
les samedis de 9h30 à 12h dans la crypte 
de l’église Notre-Dame.
Vivre le sacrement de la réconciliation. 
Un prêtre se tient dans l’église Notre-
Dame pour discuter, prier, célébrer le 
sacrement de la réconciliation le sa-
medi matin de 10h30 à 12h. Avant les 
grandes fêtes, d’autres moments sont 
proposés.
Pour rencontrer un prêtre : Père Fré-
déric Benoist, curé de la paroisse. Père 
Ignace Kpotogbey, prêtre. Prendre ren-
dez-vous au presbytère au 01 43 81 14 98.
Pour la communauté portugaise : Père 
Arthur Martin Dasilva au 01 43 30 46 26 
ou par mail : dasilvaarthur5609@gmail.com
L’Équipe d’Animation Paroissiale 
(EAP). Elle aide les prêtres dans la 
conduite de leur mission et est compo-
sée de laïcs : Annie et Christian Daviet, 
Anne-Marie et Denis Husset, Cathy 
Minotte, Denise Ronssin, Elisabeth 
Rakovsky, Josette Vivier, Pauline Anest.
Pour la gestion de la paroisse, le Père 
Frédéric Benoist est entouré du Conseil 
Paroissial pour les Affaires Écono-
miques (CPAE) composé de Claude 
Konzelmann, Éric Martin, Jean-Philippe 
de Almeida, Jean-Marc Pastant.

Autre implantation
Nos frères protestants au Raincy. 
Le temple de l’Église Protestante Unie 
du Raincy et des environs est situé au 
17 allée de l’Ermitage, tél. : 01 43 81 12 33. 
Pasteur : M. Serge Wüthrich.
Site : www.protestants-leraincy.net

CALENDR IER l ’éd i to
Par le Père Frédéric Benoist,
curé du Raincy

Bienvenue à la paroisse du Raincy

2017
y Dimanche 8 janvier : Épi-
phanie ; Messe à 10h30 à ND.

y Mercredi 1er mars : 
mercredi des cendres.

y Dimanche 5 mars : 1er di-
manche de carême et fête 
des grands-mères. Messe à 
10h30 à ND.

y Dimanche 9 avril : messe 
des Rameaux à 10h30 à ND.

y Du lundi 10 au dimanche 
16 avril : Semaine Sainte. 
Des baptêmes d’adultes 
seront célébrés à la vigile 
pascale du samedi soir 
et d’enfants le dimanche 
de Pâques.

y Jeudi 25 mai : Ascension 
de notre Seigneur ; messe 
à 10h30 à ND.

y Dimanche 28 mai : fête 
des mères.

y Dimanche 4 juin : solen-
nité de la Pentecôte ; messe 
à10h30 à ND.

y Dimanche 18 juin : fête 
des pères.

LA PHOTO DU MOIS
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Raincydu sacrements

Le baptême
> Le baptême des petits enfants (avant 
3 ans). 
Le parcours de préparation de la paroisse 
du Raincy consiste en :
- un cheminement avec d’autres parents 
de futurs baptisés et des accompagna-
teurs laïcs au cours d’une réunion ;
- un temps de catéchèse sur le sacrement 
du baptême ;
- une rencontre avec le prêtre et les pa-
rents dont les enfants seront baptisés le 
même jour pour préparer la cérémonie ;
- une présentation de l’enfant par sa fa-
mille à la communauté lors de la messe 
d’un des dimanches qui suit ou précède 
le baptême.

> Pour les enfants de plus de 3 ans, la 
préparation et la célébration du bap-
tême se font dans le cadre des années 
de l’Éveil à la foi (3-7 ans) ou du caté-
chisme (à partir de 8 ans).
> Pour les adultes, la préparation est 
proposée dans le cadre du catéchumé-
nat, une période de préparation où l’on 

enseigne la vie et le message du Christ. 
L’itinéraire spirituel varie en fonction de 
la personne et de son engagement mais il 
dure, en général, entre 1 et 2 ans.

Renseignements et contact : 
Père Frédéric Benoist au presbytère 

au 01 43 81 14 98.

L’Eucharistie (la communion)
L’Eucharistie est « la source et le som-
met de la vie chrétienne » qui se célèbre 
au cours de la messe dominicale : nous 
faisons mémoire des gestes que Jésus a 
fait lors de son dernier repas puis nous 
communions au corps du Christ sym-
bolisé par une hostie. Nous le recevons 
comme une force et un soutien pour 
avancer dans notre vie de foi.
> Chez l’enfant, la première commu-
nion vient après une période de caté-
chisme (voir page 6) pendant laquelle 
il est bon que les parents s’impliquent. 

Elle est célébrée à partir du CM2.
> Chez l’adulte, la communion s’effec-
tue, comme pour le baptême dans le cadre 
du catéchuménat.

Renseignements et contact : 
Père Frédéric Benoist au presbytère 

au 01 43 81 14 98.

La confirmation
Comme les apôtres de Jésus à la Pente-
côte, les baptisés reçoivent l’Esprit Saint 
à la Confirmation. C’est l’évêque qui 
célèbre ce sacrement.
C’est à l’âge du lycée que nous pro-
posons aux jeunes de la paroisse et de 
l’école Sainte-Clotilde de préparer le sa-
crement de la confirmation. Une réunion 
mensuelle (le mercredi) et un temps de 
retraite en abbaye leur sont proposés. Ce 
sacrement peut être reçu aussi à l’âge 
adulte.

Renseignements et contact : 
Père Frédéric Benoist au presbytère 

au 01 43 81 14 98.

Une Église qui vit des sacrements… « Allez de to utes les nations, les enseigner et les baptiser »
Les sacrements sont le signe que Jésus-Christ nous adresse par le ministère des prêtres 
et des diacres. De la naissance au grand passage de la mort à la Vie éternelle, ils marquent 
notre existence et nous révèlent l’amour de Dieu le Père pour chacun de nous. Ils nous 
donnent aussi la force de l’Esprit Saint pour conduire notre vie selon l’Évangile. 
Il n’y a pas d’âge limite pour recevoir les sacrements.
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Raincydu sacrements

Le mariage
Par le sacrement du mariage, l’amour de 
l’homme et de la femme est un signe de 
l’Alliance de Dieu avec les hommes. Li-
berté, indissolubilité, fidélité et fécondité 
sont les quatre grands piliers du sacre-
ment du mariage. 
La demande doit être faite le plus tôt 
possible. Les fiancés sont invités à 
vivre un cheminement avec un prêtre. 
Un cycle de rencontre de fiancés est 
également prévu en janvier-février, 
temps d’écoute et de partage avec des 
couples mariés, moment privilégié aus-
si pour (re)découvrir les fondements de 
la foi chrétienne.

Renseignements et contact : 
Père Frédéric Benoist au presbytère 

au 01 43 81 14 98.

La réconciliation (confession)
Nous avons tous besoin de la miséri-
corde et du pardon de Dieu. Le sacre-
ment de la réconciliation est un moment 
favorable pour faire la rencontre de 
l’amour de Dieu dans nos vies. C’est 

un moment important que nous vivons 
avec Dieu, une remise en route, une li-
bération que le Seigneur veut apporter à 
chacun(e).
Tous les samedis matins de 10h30 à 12h, 
un prêtre se tient dans l’église Notre-
Dame pour prier, dialoguer et célébrer 
ce sacrement. Au moment des grandes 
fêtes chrétiennes, des temps particuliers 
d’accueil sont proposés. Il est toujours 
possible de prendre rendez-vous avec 
un prêtre. 

Le sacrement des malades
À l’annonce d’une maladie grave, au 
moment de la vieillesse où la vie semble 
à la merci d’un accident de santé, mais 
aussi en cas de grande souffrance morale 
ou de dépression, le sacrement des ma-
lades peut être proposé aux personnes 
qui le souhaitent. En règle générale, il 
est célébré au domicile des malades ou à 
l’hôpital, mais il fait aussi l’objet d’une 
célébration avec toute la communauté pa-
roissiale chaque année durant le carême 
ou le temps pascal.

Un service évangélique des malades 
est en place sur la paroisse pour rendre 
visite, porter la communion à des per-
sonnes malades ou dans l’impossibilité 
de se déplacer. 

Prendre rendez-vous avec un prêtre 
au 01 43 81 14 98.

Le sacrement de l’ordre
Au service des hommes et du peuple de 
Dieu, des hommes engagent toute leur 
vie au service de l’annonce de l’Évan-
gile. Aujourd’hui, le Christ continue 
d’appeler des jeunes à son service. La 
réponse à cet appel nécessite un vrai 
consentement. Dans notre diocèse de 
Saint-Denis, un groupe d’accompagna-
teurs encadrent des jeunes dans ce che-
minement.

Contact : Père Michel Stoeckel. 
Email : stoemich@gmail.com, 

ou sur les sites : http://vocations.cef.fr 
ou http://mavocation.org.

Une Église qui vit des sacrements… « Allez de to utes les nations, les enseigner et les baptiser »
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Raincydu enfants

L’Éveil à la foi
Il s’adresse à tous les enfants 
de 3 à 7 ans, baptisés ou non… 
et à leurs parents. S’éveiller à 
la foi, c’est commencer à dé-
couvrir la vie de Jésus par des 
jeux, des chants et la prière au 
cours de 5 dimanches matins 
(à 10h30 ou 11h45) répartis 
dans l’année scolaire.

Contact : Sylvaine Hartout 
à l’adresse ; 

sylvaine.hartout@free.fr

Le catéchisme
Il commence à l’âge de 7 ans 

(CE1). Les enfants de CE1 
se retrouvent en équipe une 
fois par mois le dimanche 
matin. Les enfants du CE2 
à la 6e se rencontrent chaque 
semaine ; les 5e se retrouvent 
toutes les deux semaines. Si 
l’enfant n’est pas baptisé, 
nous l’accueillons avec ses 
camarades dans les équipes. 
Par la suite, il pourra décider 
de recevoir le baptême (au 
bout de 2 années de caté-
chisme). La première com-
munion (l’Eucharistie) est 
proposée en CM2 (la troi-

sième année de catéchisme) 
et la Profession de Foi est 
proposée aux collégiens de 
5e.

Contact : Elisabeth 
Rakovsky à l’adresse ; 

elisabeth.rakovsky@ 
wanadoo.fr

L’Église au service de la transmission de la foi : 
«… et Jésus se mit à les instruire. »
Le catéchisme commence dès l’âge de 3 ans avec l’Éveil à la foi et se poursuit jusqu’au 
collège en classe de 5e. Les inscriptions se font en septembre au cours d’une journée 
« portes ouvertes » mais il est possible d’inscrire son enfant à tout moment de l’année.

Inscriptions 2016-2017
Journée « portes ouvertes » le samedi 10 sep-
tembre 2016 de 10h à 12h et de 15h à 17h + les 
samedis 17/09 et 24/09 de 10h à 12h30 à la salle 
paroissiale Pierre-Lefeuvre, 4 allée de Verdun.
La paroisse tiendra également un stand (asso-
ciation diocésaine) au Salon des associations du 
samedi 10 septembre 2016 de 10h à 18h à l’espace 
Raymond-Mège, 72 allée du Jardin-Anglais.
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Tout ce qu’il faut savoir  
sur l’argent et 
l’eglise catholique
L’Église est riche ! Elle reçoit de l’argent du Vatican ! 
Et c’est l’État qui paie les prêtres et entretient les églises ! 
Ces idées reçues sont fréquentes pour l’opinion publique, 
et même pour certains catholiques mal informés ! 
Et si on essayait de clarifier tout cela ?

DOSS IER RÉAL ISÉ PAR LE MESSAGER DU RA INCY

L’Église catholique de France est 
composée de diocèses (correspon-
dant globalement aux départements 
français). Ceux-ci sont eux-mêmes 

constitués de paroisses (un ou plusieurs lieux 
de culte). Les finances de chaque diocèse 
(salaires, revenus, dons, denier) sont gérées, 
sous la responsabilité de chaque évêque, 
par une entité juridique reconnue par l’État, 
l’Association Diocésaine. Tous les évêques 
de France constituent ce qu’on appelle la 
Conférence des Évêques de France.

L’Église est riche ? Elle reçoit 
de l’argent de l’État ? Faux !
L’Église catholique de France ne reçoit ni 
subvention ni aide de l’État et ne vit que des 
dons et legs reçus des catholiques et sympa-
thisants. Prêtres, religieux et laïcs en mission 
pastorale sont rémunérés par l’Église.
Son statut est défini par la loi de séparation 
de l’Église et de l’État du 9 décembre 19051. 
Pour faire simple, la République assure la 
liberté de conscience, garantit le libre exer-
cice de tous les cultes, met fin à la notion 
de « culte reconnu » et fait des Églises des 
associations de droit privé : associations 
cultuelles.
Les édifices religieux et bâtiments bâtis avant 

1905 sont propriétés des communes ou de 
l’État (cathédrales) et affectés au culte. Toutes 
les églises ou bâtiments construits par l’Église 
après 1905 sont la propriété de l’Église.
En Alsace et Moselle, allemandes en 1905, le 
Concordat de 1801 est toujours en vigueur. 
Certains autres territoires d’Outre-Mer font 
aussi exception à cette loi2.
Les déplacements du Pape en France sont 
aussi financés par les catholiques, l’État 
n’assurant que la charge due à tout chef 
d’État en visite en France. •••
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l e  ourr ier
de Gagny Raincydu 

Pourtant l’Église est riche !
De l’engagement de ses membres dans 
des actions caritatives ! Secours Catho-
lique, Conférences Saint-Vincent-de-
Paul, Comité Catholique Contre la Faim 
et pour le Développement, aumôneries 
des hôpitaux, des prisons, etc. Ou du bé-
névolat au service de la pastorale ! Caté-
chèse, obsèques, aumôneries, visite aux 
malades, liturgie, fleurs, etc ! Et vous ? 
N’auriez-vous pas des compétences et un 
peu de temps à offrir à l’Église ?
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de Gagny Raincydu 

C’est l’État qui entretient 
les églises ? Vrai et Faux !
Ainsi, tous les travaux de réparation de Sainte-
Thérèse de Gagny ou Notre-Dame du Raincy, 

bâties après 1905, sont financés par les 
paroisses.
Mais pour Saint-Louis du Raincy ou 
Saint-Germain de Gagny, propriétés 
communales car bâties avant cette date, 
les gros travaux de réparations sont 
assurés par leurs propriétaires (la com-
mune), les catholiques assurant pour 
leur part les frais d’entretien courants 

incombant à un locataire : chauffage, électri-
cité, mobilier, etc.
Une exception : les édifices classés Monu-
ments Historiques, tels Notre-Dame du Rain-
cy, voient une partie de leurs travaux de res-
tauration pris en charge par la D.R.A.C.3

Le traitement des prêtres et 
évêques équivaut au SMIC ? 
Vrai !
Une fois déduite leur indemnité logement s’ils 
résident en presbytère, ils perçoivent environ 
1 100 € par mois, paient toutes leurs cotisa-
tions sociales et travaillent jusqu’à 75 ans. 

Mais beaucoup continuent d’exercer leur mi-
nistère après 75 ans, comme « retraités actifs ».

Le Vatican est riche ! L’Église 
de France reçoit de l’argent 
du Pape ? Faux !
Saint-Pierre de Rome, le musée du Vatican, 
la Tour Eiffel ou le Louvre sont-ils mon-
nayables ? Ce sont au contraire les catholiques 
du monde entier qui font une quête annuelle 
(le « Denier de Saint-Pierre ») au profit du 
Vatican et de ses œuvres.

Martine Konzelmann,
rédactrice

1. Loi de séparation de l’Église et de l’État : 

https://fr.wikipedia.org ou bien www.legifrance.

gouv.fr/

 2. Exceptions à la Loi de 1905 : http://www.

vie-publique.fr/politiques-publiques/etat-cultes-

laicite/droit-local-cultes/

 3. D.R.A.C. : Direction des Affaires Culturelles 

d’Ile de France, dépendant du Ministère des 

Affaires Culturelles et de la Communication. 

Chargée des Monuments Historiques tels 

églises, châteaux, musées, etc.

•••

Les prêtres 
reçoivent environ 

1100e par mois.
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Dans le diocèse de 
Seine-Saint-Denis, 
le montant des 
dons du Denier de 
l’Église ne couvre 
pas les besoins 
pour le traitement 
des prêtres et 
religieux et laïcs 
en mission.
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Une grande générosité des catholiques… 
mais des ressources insuffisantes !
D’où vient l’argent 
de notre diocèse ?
• Au niveau diocésain, du Denier de l’Église 
(34 % des ressources) et des dons et legs. 
(page IV)
• En paroisses, des quêtes aux messes, du ca-
suel versé par les familles lors de baptêmes, 
mariages, obsèques et des offrandes pour une 
messe d’action de grâce ou d’intention pour 
un défunt.

À quoi sert l’argent ?
• Le Denier, géré par l’Association Diocésaine 
de Saint-Denis présidée par notre Évêque, est 
principalement affecté :
 - aux charges salariales des 141 prêtres, reli-
gieux et 33 laïcs. Total salaires et cotisations 
sociales 2015 : 2 800 000 € ;
 - aux réparations des églises et bâtiments 
appartenant au diocèse ;
 - aux frais de fonctionnement, communica-
tion, formation théologique et pastorale, etc.

• Les quêtes, le casuel, les offrandes de messes 
financent l’entretien et le fonctionnement cou-
rant des paroisses :
 - le salaire du personnel paroissial, les frais 
administratifs et de pastorale, les frais d’entre-
tien courant des locaux, qu’ils soient commu-
naux ou diocésains ;
 - les travaux de réparation des bâtiments 
appartenant à l’Église (voir encadré) ;
 - les frais divers et souvent invisibles : aubes 
de servants d’autel, bougies, hosties, fleurs, 
feuilles de chants, cotisations SACEM, etc.

• N.B. : Les paroisses reversent 38 % de leurs 
recettes au diocèse. Certaines quêtes natio-
nales annuelles sont reversées à des missions 
spécifiques (missions, vocations, prêtres âgés, 
etc.). Chaque diocèse verse enfin une contri-
bution financière à la Conférence des Évêques 
de France.

Le Denier de l’Église : de grandes 
disparités selon les diocèses
L’Eglise de France ne vivant que des dons, 
sa situation financière varie selon les lieux 
(diocèses ruraux à faible population, revenu 
moyen des donateurs, lieux de pèlerinage 
accueillant de nombreux chrétiens, etc.). 
Mais c’est la proportion d’édifices bâtis avant 
ou après 1905 qui est déterminante : plus le 
nombre d’édifices appartenant aux diocèses 
– bâtis après 1905 – est important, plus les 
frais d’entretien sont élevés1.

Dans notre diocèse : un déficit 
important… et inquiétant.
Pour le 93, les plus gros postes de dépenses 
concernent la masse salariale et les réparations 
des édifices bâtis après 1905 et appartenant à 
notre diocèse. 65 % des édifices sont ainsi à 
notre charge : 76 églises diocésaines pour 41 
églises communales.
De même, seuls 11 presbytères et locaux sont 
communaux, contre 75 à la charge des pa-
roisses. À titre de comparaison, le diocèse de 
Saint-Brieuc ne possède que 15 lieux de culte 
contre 250 communaux, tandis que la quasi- 
totalité des églises parisiennes sont propriétés 
de la ville de Paris.

Martine Konzelmann,
rédactrice

1. www.lemonde.fr/societe/article/2013/03/15/ 

la-charge-inegale-de-l-entretien-des-eglises-

pour-les-dioceses_1848687_3224.html

Paroisse en travaux
Exemples de travaux 
prévus dans les églises 
du secteur appartenant 
au diocèse : Notre-Dame 
du Raincy et Sainte-Thé-
rèse de Gagny doivent 
notamment financer le 
coût important de la mise 
aux normes de l’accès des 
locaux aux personnes à 
mobilité réduite. À Notre-
Dame du Raincy, il est 
également prévu une vaste 
restauration du clocher et 
la mise en place, avec des 
financements spécifiques, 
d’un bureau d’accueil 
et d’une refonte des sas 
d’entrée. Mais vont s’im-
poser aussi l’étanchéifica-
tion des verrières sud, et 
au presbytère, l’isolation 
de la toiture, sans comp-
ter divers autres travaux 
de réparations. P
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de Gagny Raincydu 

Donner à l’eglise pour l’aider 
à poursuivre sa mission
Fidèle pratiquant ou occasionnel, actif bénévole, posons-nous 
la question : notre don est-il révélateur de notre attachement à l’Église ?

Sans doute donnons-nous déjà à la quête du 
dimanche, ou lors d’un baptême, mariage, 
ou d’obsèques. Mais cela ne couvre qu’une 
partie du fonctionnement courant de nos 

paroisses. Et au niveau diocésain, malgré notre 
générosité, il manque 900 000 € au denier cette 
année pour financer les charges salariales des 
prêtres et laïcs en mission et les lourdes répara-
tions des lieux de culte. Si nous voulons qu’elle 
continue d’accompagner nos enfants et petits-
enfants, c’est aujourd’hui qu’il faut soutenir 
l’Église, cette famille toujours présente à nos 
côtés, dans les joies et les peines.

Comment donner ?
• Denier : par prélèvement automatique, 
chèque ou espèces, ou encore paiement 
sécurisé en ligne. Le denier ouvre droit à une 
réduction fiscale égale à 66 % du montant 

du don (dans la limite de 20 % des revenus 
imposables). Toutes informations et docu-
ments téléchargeables sur le site du diocèse 
de Saint-Denis1.
• Dons : numéraire, compte titres, bien immo-
bilier, meubles, etc..
• Legs : universel, particulier, en nue proprié-
té, assurance-vie, etc. C’est une disposition 
testamentaire prenant effet après le décès et 
modifiable à tout moment. Ils sont exonérés 
de droits de succession. Vous pouvez léguer 
à l’Église la « quotité disponible », sans léser 
vos héritiers, instituer l’Église légataire uni-
verselle. Parlez en à votre curé.

Martine Konzelmann, rédactrice

1. http://saint-denis.catholique.fr/vie-chretienne/

dossiers-quatre-pages/la-vie-economique-de-

leglise

POUR QUEPOUR QUEPOUR QUE
JAMAISJAMAISJAMAIS
NOS VALEURSNOS VALEURSNOS VALEURS
NE S’ÉTEIGNENTNE S’ÉTEIGNENTNE S’ÉTEIGNENT

LEGS, DONATIONS, ASSURANCES-VIE L’ÉGLISE CATHOLIQUE EST À VOTRE ÉCOUTE

Appelez dès maintenant le 01 76 23 10 10
(Coût d’un appel local, appel non surtaxé)

Ou rendez-vous sur : JecroisJelegue.Catholique.fr
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Aumônerie des jeunes 
de 13-15 ans
Les jeunes collégiens (4e-3e) sont invi-
tés à venir partager en équipe des textes 
d’Évangile, à débattre sur des thèmes 
d’actualité, à prier mais aussi à s’enga-
ger au service des autres. 
En 2017, tous les jeunes collégiens de 
4e-3e ont rendez vous pour le Frat de 
Jambville (78) le week-end de la Pente-
côte (du 14 au 16 juin 2017).

Contact : Jean-François Raynaud 
et Josette Vivier au 06 08 04 67 93 ; 

e-mail : vivierjosette@yahoo.fr

Aumônerie des jeunes 
de 15-18 ans
C’est un lieu de rencontre et d’approfon-
dissement de la foi pour les jeunes ly-
céens autour de thèmes proches des pré-
occupations de leur vie. Les rencontres 
ont lieu une fois par mois le samedi en 
soirée. D’autres propositions peuvent être 
envisagées telles : un week-end en abbaye 
et la participation à différents temps forts 
diocésains.
Les jeunes lycéens qui le désirent 
peuvent se préparer au sacrement de la 
confirmation (voir en page 4).

Contact : Aude Husset 
et Arlette Antoine ; 

e-mail : aude.husset@laposte.net

Le groupe des servants 
d’autel
Autrefois appelés « enfants de chœur », 
le groupe s’adresse aux enfants et aux 
jeunes qui veulent aider les chrétiens à 
prier par le bon déroulement de la litur-

gie. A travers le service de l’autel, ils 
découvrent la signification des célébra-
tions liturgiques.

Contact : Minh N’Guyen et père 
Ignace Kpotogbey au 01 43 81 14 98

Scouts et Guides de France
Mouvement d’Église mixte, les Scouts 
et Guides de France centrent leurs pra-
tiques éducatives sur les valeurs de 
l’Évangile. Des animateurs entourent les 
enfants et les jeunes par tranche d’âge :
- les louveteaux et jeannettes (8-11 ans : 
chemise orange) ;
- les scouts et guides (11-14 ans : che-
mise bleue) ;
- les pionniers et caravelles (14-17 ans : 
chemise rouge).
Des temps forts sont organisés tout au 
long de l’année comme l’animation de 
messes à la paroisse ou la participa-

tion à la veillée de la lumière de Beth-
léem avec nos amis protestants.

Contact : Nicolas Wanlin ; 
e-mail : nwanlin@gmail.com

Enseignement catholique
Le Raincy compte trois établissements 
d’enseignement catholique :
- Saint-Louis – Sainte-Clotilde : ma-
ternelle, primaire, collège et lycée d’en-
seignement général et technologique 
mixtes. 37, allée de la Fontaine ; tél. : 
01 43 01 31 40.
La catéchèse et une vie d’aumônerie 
pour les collégiens et les lycéens sont 
proposées au sein de l’établissement.
- Jeanne-la-Lorraine, lycée profes-
sionnel mixte. 3, boulevard du Nord ; 
tél. : 01 43 81 83 78.
- Excelsior, établissement spécialisé. 
7, boulevard du Nord ; tél. : 01 43 81 04 81.

L’Église au service des jeunes

sp ir i tua l i té
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Raincydu adul tes

Le catéchuménat des adultes
Ce groupe réunit des adultes (à par-
tir de 20 ans) qui souhaitent préparer 
un sacrement d’initiation chrétienne 
(baptême, eucharistie, confirmation) et 
veulent (re)découvrir les fondements 
de la foi chrétienne.
Contact : Anne-Marie et Denis Husset ; 

email : annemarie.hussetgay@ 
gmail.com

Accompagnement 
des jeunes mariés
Cinq rencontres le dimanche et un week-
end en abbaye sont proposés aux jeunes 
couples qui se sont unis dans le sacrement 
du mariage pour continuer à découvrir 
toutes les richesses de ce sacrement reçu.
Réunions : 2 oct. ; 20 nov. ; 15 janv. ; 
26 fév. ; 18 juin ; week-end en abbaye : 
22-23 avril 2017.

Le groupe « Tibériade »
Ce groupe propose aux adultes un 
temps de catéchèse en soirée autour 
d’un thème. Chacun pourra y approfon-
dir sa foi.

Contact : Père Frédéric Benoist

Groupe biblique 
œcuménique
Ce groupe propose une étude biblique 
partagée avec nos frères protestants et 
orthodoxes et guidée par le pasteur Serge 
Wüthrich autour d’un thème annuel 
(en 2016-2017 : l’Épître aux Romains). 
Réunions : un jeudi par mois de 20h30 
à 22h15 à la salle P. Lefeuvre, 4 allée de 
Verdun.

Réunions : 13 oct. ; 10 nov. ; 8 déc. ; 12 janv. ; 
2 fév. ; 9 mars ; 6 avr. ; 11 mai ; 8 juin.

Contact : Françoise Larroque 
au 01 43 81 30 02

Groupe biblique paroissial.
Il propose une réunion mensuelle de ré-
flexion et d’approfondissement des textes 
bibliques. Un pèlerinage en Terre sainte 
est envisagé aux vacances de la Toussaint 
de 2017.
Réunions : 11 oct. ; 16 nov. ; 7 déc. ; 11 
janv. ; 31 janv. ; 7 mars ; 26 avr. ; 10 mai.

Animateur : Père Frédéric Benoist

Les équipes liturgiques.
Elles ont pour rôle de préparer la messe 
d’un dimanche ou d’un temps liturgique 
particulier. En lien avec le prêtre et les ani-
mateurs de chant, elles prévoient la prière 
Universelle, les chants… pour que la litur-
gie soit la plus belle possible. Toutes les 
bonnes volontés sont les bienvenues.

Contact : Martine Konzelmann 
au 01 43 81 14 98

Pèlerinages, retraites.
Nous organisons sur notre paroisse des 
temps forts de retraites spirituelles ou des 
pèlerinages :
- pèlerinage à la cathédrale de Saint-Denis 
le 24 Septembre à 15h30 dans le cadre du 
Jubilé du diocèse (voir page 2) ;
- un week-end en abbaye du 29 avril au 
1er mai 2017 ;
- un pèlerinage diocésain à Lourdes (week-
end de l’Ascension) ;
- un pèlerinage en Terre sainte (vacances 
de la Toussaint 2017).

Pour tout renseignement, s’adresser 
à la paroisse ou au service diocésain 

des pèlerinages ;
e-mail : pelerinage@adsd-bondy.fr

Temps forts œcuméniques
Outre le groupe biblique œcuménique, 
les communautés protestante et catholique 
se retrouvent régulièrement, notamment le 
3e dimanche de l’Avent, pour la Lumière 
apportée de la grotte de Bethléem par les 
différents mouvements Scouts des deux 
confessions, durant la Semaine de l’Uni-
té des Chrétiens en janvier, et pour une 
célébration de la Résurrection le matin de 
Pâques.
Communauté Protestante du Raincy :

leraincy@protestants.org 
ou 01 43 81 12 33

Rencontres inter-religieuses
Par le biais de l’association UDPP 93 
(Union pour le Dialogue, le Partage et la 
Paix en Seine-Saint-Denis), des rencontres 
(conférences, débats…) sont organisées 
dans l’année pour les jeunes et les adultes 
entre juifs, chrétiens (catholiques et protes-
tants) et musulmans autour d’un thème.

Renseignements : au presbytère 
au 01 43 81 14 98. 

Une Église qui accompagne chacun
De nombreux temps forts sont proposés pour les adultes, jeunes et moins jeunes, 
dans notre paroisse.
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Entrepreneurs et dirigeants 
chrétiens
Le mouvement des Entrepreneurs et Di-
rigeants Chrétiens (les EDC) rassemble 
plus de 3 000 membres issus de tous les 
secteurs d’activité de l’économie fran-
çaise, qui dirigent des sociétés allant 
de la PME à l’entreprise de dimension 
internationale. Le mouvement propose 
de chercher, en équipe et à l’aide d’un 
conseiller spirituel, comment répondre à 
l’appel de l’Évangile dans l’exercice de 
leurs responsabilités.

Contact : Père Frédéric Benoist 
au 01 43 81 14 98

Action catholique 
des milieux indépendants
L’ACI propose aux personnes des mi-
lieux indépendants de prendre le temps 
de « relire » leur vie et de réfléchir à 
leurs activités à la lumière de l’Évangile. 
Les réunions mensuelles s’articulent 
autour :
- d’une réflexion sur le thème annuel 
2016-2017 « Faire société, des chemins 
à créer » ;
- d’une méditation sur des textes bi-
bliques réunis autour du thème « Christ 
est ressuscité, de Job à Saint Paul : un 
long chemin au cœur de notre foi » ;
- d’une « révision de vie » dans le 

partage et le respect de chacun pour y 
découvrir la présence de Dieu.

Responsable : Denis Husset 
au 01 43 81 22 48 et au 06 32 82 69 90. 

Aumônier : père Robert Phalip. 
Lieu de réunion : à tour de rôle 

chez les membres de l’équipe, 
une soirée par mois.

Rendez-vous sur le site national : 
acifrance.com et sur facebook : 

facebook.com/aciactioncatholique.
desmilieuxindependants

Mouvement des Chrétiens 
retraités
Le MCR propose une réflexion chré-
tienne et un partage fraternel sur le sens 

de la vie, les engagements et les enjeux 
actuels de la société lors d’une réunion 
mensuelle. Le mouvement élabore 
chaque année un thème de réflexion, « la 
campagne d’année ». D’autres évène-
ments ponctuent l’année : un rassemble-
ment diocésain à la basilique de Saint-
Denis, une récollection, un pèlerinage 
à Notre-Dame des Anges (voir photo 
page 3) et à Lourdes.
Lieu de réunion : salle P. Lefeuvre, 4 al-
lée de Verdun. Il existe 2 équipes dont 
les responsables sont : 
- Louis Suchel, 01 43 01 21 32 (réunions 
un lundi par mois) ;
- Denise Ronssin, 01 41 53 89 14 (réu-
nions chaque 3e mercredi du mois).

Équipes Notre-Dame
Ce mouvement catholique internatio-
nal propose à des couples de chrétiens 
mariés de se retrouver mensuellement 
en équipe de 4 à 7 foyers chez chacun à 
tour de rôle afin d’aider les couples à (re)
découvrir leur sacrement de mariage et 
à en vivre pleinement ; il est placé sous 
la protection de Marie, mère du Christ, 
pour encourager les couples à dévelop-
per une spiritualité conjugale. 

Responsables sur le diocèse : 
Pascale et Jean-François Cailleux 

au 01 45 28 18 93

Ne soyez 
pas timide,

communiquez 
rejoignez nos annonceurs

contactez

BAYARD
SERVICE
RÉGIE

01 74 31 74 10
bsr-idf@bayard-service.com
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Raincydu adul tes
Les mouvements chrétiens pour adultes
Pour les adultes, les couples, les professionnels… en recherche d’approfondissement, 
différentes propositions existent sur la paroisse à travers des mouvements.
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Aumôneries des hôpitaux 
du secteur
- Hôpital intercommunal de Montfer-
meil ; Bernard Huguet, Père Daneil 
Houry : 01 41 70 80 00 ;
- Centre de moyen et long séjour des 
Ormes ; Marie Maison : 01 45 09 70 00 ;
- Hôpital Jean-Verdier de Bondy ; Sœur 
Véronique Boucher : 01 48 02 67 83 ; 
e-mail : v.boucher739@laposte.net
- Hôpital intercommunal de Montreuil ; 
Jacqueline Rossi, Père René Morisi, 
01 48 47 91 35 ; e-mail : jac.rossi@laposte.net

Les Équipes Saint-Vincent
Association caritative fondée par Saint 
Vincent de Paul, elle comprend des 
femmes bénévoles qui apportent une 
aide matérielle, morale et spirituelle aux 
personnes en difficulté.

Présidente : Marie-Odile Belot.
Aumônier : Père Frédéric Benoist.

Renseignements auprès du presbytère 
au 01 43 81 14 98

Comité catholique 
contre la faim et pour le 
développement (CCFD-Terre 
Solidaire)
La première ONG française de dévelop-
pement a reçu pour mandat des évêques 
de France de mobiliser la solidarité des 
chrétiens au service de l’appui aux par-
tenaires du Sude et de l’Est et de l’édu-
cation au développement.
Renseignements : Claude Le Rumeur 

au 01 43 81 01 28 ; 
e-mail : clrumeur@club-internet.fr

L’Ordre de Malte
L’Ordre de Malte-France en Seine-
Saint-Denis propose différentes actions. 
Devenir bénévole de l’association est un 
moyen de venir en aide à des personnes 
démunies, touchées par la solitude, le 
handicap et/ou l’exclusion.

Contact : Olivier Bourdon 
au 06 86 56 72 14 ; 

e-mail : malteraincy@sfr.fr 
site : www.ordredemaltefrance.org

L’Action des chrétiens pour 
l’abolition de la torture (ACAT)
Sur notre secteur, l’Acat se réunit une 
fois par mois pour échanger des infor-
mations sur les actions menées pour 
abolir la torture et les exécutions capi-
tales partout dans le monde.

Contact : Claude Gauthier 
au 06 75 62 29 98

Le service évangélique 
des malades
Ce service propose de rendre visite à des 
personnes seules ou ne pouvant plus se 
déplacer avec possibilité de recevoir la 
communion. Pour les autres sacrements, 

un prêtre peut venir visiter la personne. 
Le sacrement des malades est proposé 
chaque année vers mars-avril lors d’une 
messe dominicale (voir page 5). 

Contact : auprès du presbytère, 
au 01 43 81 14 98

Accompagnement des 
funérailles chrétiennes
Dans le cadre de l’accueil au presbytère, 
la famille en deuil vient sur rendez-
vous, préparer les obsèques de la per-
sonne défunte. La personne accueillante 
accompagne ensuite la famille lors de la 
cérémonie.

Contact : Annie et Christian Daviet 
au 01 43 02 93 43 ou 06 15 11 80 12

L’ERAC
Créée par des catholiques du Raincy, 
l’ERAC, association affiliée à la Banque 
Alimentaire Paris Ile-de-France, apporte 
une aide alimentaire aux plus démunis, 
par des collectes de dons alimentaires. 

Contact : 
Président : Jean Delettré 

au 01 43 81 67 69. 
Site :  http://erac93.fr/accueil/

Une Église proche et solidaire
Pour celles et ceux qui souhaitent s’investir dans des mouvements de solidarité 
et d’entraide.

Fondation nationale pour le clergé

Soutenons nos prêtres âgés, en retraite après avoir célébré la messe pour nous pendant des années dans nos 
églises. Ils sont un écrin que nous devons aussi préserver et entretenir.

Présidée par notre évêque Mgr Delannoy, la Fondation nationale pour le Clergé a pour objet toutes ac-
tions à caractère sanitaire et social en faveur du clergé et  des religieux âgés ou malades. En 2015, 87% 
des dons reçus ont aidé les diocèses ou instituts religieux à payer leurs cotisations d’assurance maladie 
ou vieillesse. 11% ont contribué à la construction, rénovation ou aménagement de maisons de retraite 
spécialisées, telles la Maison Marie-Thérèse, où ont résidé notamment les Pères Pierre Lefeuvre et Louis 
Zirnhelt, prêtres au Raincy pendant de nombreuses années. La Fondation est habilitée à recevoir des 
dons (déductibles des impôts) et des legs.
Contact et renseignements : Fondation nationale pour la Protection Sanitaire et Sociale du Clergé de 
France. 3, rue Duguay-Trouin 75280 Paris cedex 06. www.fondationduclerge.com

Raincydu so l idar i té

L’association R.E.S.T.A.U.R.E.R. Notre-Dame du Raincy
Sans elle et son fondateur Philippe Muller, Notre-Dame du Raincy, 
dont l’effritement du béton devenait dangereux, aurait été fermée. 
De nouvelles dégradations du béton du clocher sont apparues 
depuis sa restauration, nécessitant de très lourdes restaurations. 
Un appel aux dons est lancé : Association R.E.S.T.A.U.R.E.R., 
40 allée du Jardin-Anglais - 93340 Le Raincy.  
Email : restaurer.ndleraincy@free.fr



Le Messager du Raincy
Notre journal, le Messager du Raincy, pa-
raît 5 fois par an depuis 65 ans. Tiré à 7700 
exemplaires, il est distribué gratuitement 
dans toutes les boîtes aux lettres du Raincy. 
Les distributeurs bénévoles sont les bien-
venus. La cotisation de soutien annuelle 
minimum reste à 20 €/an. Il est également 
consultable en ligne sur le blog paroissial.

Le blog
Le blog régulièrement actualisé : http://
paroisse-du-raincy.over-blog.com vous per-
met de retrouver toutes les infos paroissiales, 
notamment en vous abonnant à la newslet-
ter. Les panneaux d’information sur le parvis 
et au fond de l’église peuvent être consultés 
régulièrement.

Facebook
La page Facebook sur l’église Notre-Dame : 
www.facebook.com/
paroissenotredameduraincy

Contact : Sophie Touarin 
au 01 43 81 78 40 

ou à famille.touarin@orange.fr

Publicité
Notre journal est financé en partie par 
vos dons mais surtout par nos annonceurs 
auprès desquels vous êtes invités à réser-
ver vos achats. Si vous êtes intéressés par 
nos supports pour une publicité, contactez 
Bayard Service Régie au 01 41 90 19 30 ou 
M. Vigneron au 06 60 40 51 86.

Bulletin de soutien
(À envoyer ou à déposer à la paroisse du Raincy, 
40 allée du jardin anglais, 93340 Le Raincy)

Nom : ..................................... Prénom : ...........................................
Adresse :  .........................................................................................
.........................................................................................................
Code postal :  .......................... Ville :  ...............................................

o Contribution minimum : 20 e

o Contribution libre : je verse la somme de .................….e
(Chèque postal ou bancaire à libeller à l’ordre de la paroisse du Raincy)

Je souhaite recevoir le Messager sous pli affranchi à l’adresse ci-dessus.
o Oui   o Non

communicat ion

Favoriser le commerce local

Raincydu 
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Raincydu 

La communication est essentielle pour faire connaître les activités de la paroisse. 
Nos différents supports représentent des outils d’évangélisation auxquels vous êtes 
invités à participer.

Une Église qui vous informe

"
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Si vous appréciez notre journal, sachez qu’il ne peut paraître qu’avec la participation des annonceurs. 
Pour les en remercier, nous ne saurions trop vous inciter à vous adresser à eux pour vos achats. 

Mais cela ne suffit pas, il faut vous faire connaître, il faut leur mentionner que si vous venez chez eux, 
c’est grâce à la publicité qu’ils passent dans notre “MESSAGER”.

JOURNAL GRV
COMMUNES (INTER)

p. 16

Le Raincy - Gagny - Villemomble

PUB «SARL MY ASSISTANCE 93»

JOURNAL GRV COMMUNES 
(INTER)p. 16

Le Raincy - Gagny - Villemomble
PUB «LES SERRES DE VILLEMOMBLES»

Merci à tous nos annonceurs.
N’hésitez pas à les consulter 

lors de vos achats

COSTA NOVA
Construction ~ Rénovation ~ Ravalement ~ Carrelage 

5, allée des Espaliers - LE RAINCY

Tél. 01 43 81 84 48 - Port. 06 11 78 79 33
Fax : 01 43 81 79 91

ENTREPRISE GÉNÉRALE DE MAÇONNERIE
Gérant 

M. Costa
de Oliveira

CONSTRUCTION - AGRANDISSEMENT
RÉNOVATION - RÉHABILITATION - RAVALEMENT

TRAVAIL TRADITIONNEL

ENTREPRISE DE MAÇONNERIE

ROGER COQUART

16, allée Epinette - 93340 LE RAINCY
Tél. 01 43 81 04 06 - Fax 01 43 01 08 97

MAISON FONDÉE EN 1910

VENTE V.N. / V.O.
ÉLECTRO MÉCANIQUE AUTO

8-15, allée Devillette - 93390 CLICHY-SOUS-BOIS
(Près du Centre Leclerc)

Tél. 01 43 81 13 07

GARAGE RUHEN
A votre service depuis 1946

ENTREPRISE GÉNÉRALE DE PEINTURE ET DÉCORATION
� RAVALEMENTS D’IMMEUBLES & PAVILLONS � 

� REVÊTEMENTS MURS ET SOLS � 
25, allée Gabriel - 93320 Pavillons-sous-Bois

 www.toffolon-peinture-deco.fr - E-mail : jm.toffolon@orange.fr
Tél. 01 48 48 47 88

Depuis 
1960

Maison GALIZZI
depuis 1936

81, avenue de la Résistance
93340 LE RAINCY

Tél. 01.71.81.68.16.

Fruits et légumes

Chauffage  Eau chaude
Climatisation

Pompe A Chaleur
 Toutes énergies

Plomberie Ramonage

Installation
Dépannage
Entretien

10/12 rue Henri Pescarolo – 93370 Montfermeil 01 43 32 89 17
www.groupecham.com 

JOURNAL GRV COMMUNES 
(INTER)p. 16

Le Raincy - Gagny - Villemomble
PUB «SCANDELLA FRERES»


